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Le présent protocole d'accord de coopération est signé en ce Jour du 30 
NO\'embl"e,2022 

ENTRE 

lé CENTRE FOR ENERGY RESEARCH AND OEVELOPMENT (CERD) 
ue \'OBAFEMI A WOLOWO llNIVERSITY (OAU) lle-Ik, NIgerIa \cl-aprcs 
dénommé CERD, t!tabli par de décret 32 de 1988 du gouvernement militaire 
t'oéclér81 uu Nigeria en tant Cju'un centre de rCCI1tfCllC UniY~rlii\\lify dOlli 

1\':\f1rcssion doit, lorsque le conte-..;te le permeL inclure ses successeurs et 
c<:;;siollilaires ~lUtoris"s) d'une parl, 

ET 

k CENTRE DTXCELLENCE REGIONAL POUR LA MAlTRlSE DE 
L'ELECTRICITE (CERME), LIne lènlité de L'UNIVERSITE DE LOME, 01 BP 
1515 Lame 1. Togu (ci-apl'ès dénomme' CLRME dont l'e"pn:ssiol1 doit. IOl'sque 
k contc:\tè le pCllllCl. inclure sc, SLiccesseUl'S et ccssiolm<:lires nLltorisésl cI'autre 
parl, 

Le CERD et le CERl\1E ci-~lpr.':s collecti\'t:l1lènt dénommés « les Institutions » et 
indi,'iduelkment « l'Institution », 

1.0 PRÉAMBULE 

i\, Le Ci!I7/rejor EI7f!rJ:!' R<!sl'orch 0/1(/ Del'l'/opllll!lIt (CI::RD) est un centt'e cie 
recherche et de développement multidisciplinaire et unt entIte 
indépendante de ['Obafcmi Awolo\\"o University (OAU), Ile-Ife, Nigeria, 
Les recherches y enlnoprisès couvrent plusieurs clomaines y compris 
l'application des scienœs et de l"ingénierie nucléaire, les sciences de la 
terre et de l'environnement, les sciences des matériau,\ ct de J'électronique 
ct ln gestion de l'~nergie et de ln technologie, ayant pour nmndat 
l'application des scienc<ès ct [echnologies nuclé8ires il des Jlns pacitïques 
pour le dé",loppel1lent durablè, Le CERD est consacré il I\,nseignelllènt 
sup0rielll' ct il ln recherche tbns toutes sortes de t<;;clmologies éncrg~tiCJucs 
en I11cltllnt l'accent sur l'utilisation des techniques d'analyse nuc!è1ire 
COI11I1K outils cie recherche en conforlllit0 m'ec la loi qui l'établit, Le CERD 
poss":de en son sein une grnncle "oriété cI'équipements d'nnalyses 
nuclén!rc's ct jouit d'un corps professoral et Ull perôonnel dynamiques, 

B, Le Cel1lr~ d'Excell<!l1ce Régiul10l pOlir la lIIaÎtrise de l'Elecli"iciré 
(CERl\1E) gllaIH li lui, est spécinlisé clans 13 tOIll18tion d ln l'echerche en 
électricité con\"entionnellc et renoll\'clnblè, Pm conséquent. une plme
fcmne d" collabol'ation entre ces deu" (2) institutions procun:m un bénétice 



mutuel pOUl' le déwloppell1ent dèS programmés scientitiques et 
tèclmologigllès d'int~rêt mutuel et mettt"a les avantagcs il la disposition de 
la cOllllllllnalll.:' dés deux pays. II s'en suit que. compte tenu des prémisses 
et dèS engagements Illutuels contenus ci-après. lé CERME et le C[RD 
cOI1\'iennent comme suit, 

DÉSIREUX de promouvoir la recherche en science el technologie et les 
activités conne:-;es entre k Nigeria et le Togo, le CERD et le CERME 

souhuitèrniènt u\'oir un protocole d'accord de coopJrat;on !t car8cl~re 
gaglwnt-gugnmlt dl1l1s les domaines d'intérèt commUll, 
Les institutions ci-dessus mentionnées ont. cn principe. convenu cle 

coopérer et cl" poul'sui\Tè lès activités suivantes: 

(:1) Les institutions c'c!wngeron1, dans la mesure du possible, des 
inlcm]lmions sur la recherche el dèS chercheurs é:\périlllèlltès en vue ck 
prol11011\oir lllutuèllei1lèJ1t lu recherche en science et technologie d !es 
activités COll news èllll"è: lès deux (2) pays, 

(b) Les institutions coopérer'ont entre elles pour organiser conjointement 
cie, séminaires univérsit:Jires, des ateliers. cles contërenœs et des 
symposiullls atin cie promouvoir la recherche ct les activités conne:-;cs, 

(c) Les institutions encourageront leurs personnels à tmvailler ensemble 
pour l'enlareer les rclotion5 cie travail. 

(cl) Les institutions tl'a\'3illeront ensemble pour promouvoir des projets 
d'illtc'rêt commlll1, 

(e) Les institutions I~lcilitenlilt réciproquement l'innovation landt'e sur la 
science èl les rècl1t'rehes f8ctllclles aboutissant ù des activit~s de 
clé\" e 1 0 P pèll1elll co III 111 erc i :11. 

(1) Le!> institutiolls cOllviellll.:nt que toute: inrorrmtioll éch::mgée Cil vertu 
clu présent protocole d'accord de coopération ser:1 strictèment 
conlkiél1lielle et utiliséè uniquèmenl aux lins couvertes par le présent 
prolOcok J'accord de Coop~r:1tion. ù moins qœ ces informations n'aient 
~té obtenu"s par un tiers qui n'a pas obligation de conildcnti:liité ènvers 
la partie divulgatrice et èntrée dans le domaine public, 

2,0 DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

A, Lé CERlVI E et le CERD conviennent cle respecter mutuellement le clroit 6 
la propl'iétè in te llectuc: Ile (P [J, 

B, Toute propriété intellectuelle c1écoul:lI1l de l'apport intellectuel conjoint 
dans k cndre du protocole d'accord de coopér8tioll èl du projd cie recherche 
el dé\eloppèll1ent co Ilaborai i f set';! pal"lJgéc con jo intCl11enL 



C, Les termes el conditions des droits individuels des parties sur la propriété 
intelkcluèlle gén0rée seront décidés DU cas par cas, sur la base des 
contributions lIltl'ilèctllèlks ràlks des pm'ties, 

D. Les ti'ais cil:: dc'plll èl ck m,1Ïntt:nuncc seront ég,tklllent rclrtagés 
proportionnellc:melll, _ 

E. TOUL protit pOll\'[1l1t découkr cie cette collobOrDliün s~ra au prolit des deu" 

parties sur une b:tsc proportionnelle. 

3,0 FORMATTONiECHANGE DU PERSONNEL ET DES ETUDlANTS 

A. AmélioreT les competences professionnelles du personnel des deux 
institutions prlr I,t formation, les intewetions entre le personnel et l'échange 
ck \isilèS, d'c:xpàic:nœs culturelles et d'informations, 

B, fch,mge du personnel en t~lllt que chercheurs invités dans leurs domaines 
dé spél'iJlisatioll, 

..1.0 MODI FlCA TIONS/AMENDEMENTS 

Sous n,:scrw des cbuscs ci-dessous, ks lnslilliliolls peuycnt mociiliel' le présent 
protocolè d'~lccord (k coor':rlltiùn d'un COlllillun accord par écrit. Toute 
Illodilicalion COIl\ enue par lès Inslitutions elllrerrl en \'igueur il 18 dMe tixée prlr 
les Institutiuns SigIWl,lil"CS sur ks dùm:linès potentiels. 

5.0 DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

A. Lê pl'ésent protocole d'accord cle coopér8tiün entrera en vigueur il la date 
(k sn signalllrè ct sera initialement \'Jlable pom Ulle période cie qu8tre (04) 
ans, C"tte du!'ée ne peut en aucun cas dépasser celle ci" l'un des centres, 
P,II' b suite, Ic:s institutions déciclèmnt d'un COIllIllUIl nccord sur Je llwintien 
lk la \nliclil~ du prc:sent pmtocole d'~lccord de coopération, 

S Les institutiolls COllVièllllcnt qll\= le pl'0scm protocolê d'accord de 
coopérlttiClIl entrcr~l en yiguelll" sur la base de la bonne volonté et ne sera 
IXIS jmidiquement contraignant. Rien de ce qui est mentionné dans le 
présent protoc()k d'accord de coopértltion Ile sern réputé constituer un 
partcnarillt entre les institutions signalllires c1ésignnnt l'une cks pm'ties 
comn1<' llge'nt de l'Dutr,,, 

C, Le présent pmlocok d'accorcl dé coopérntion entrèra cn vigulèur dès sa 
sign3ture par les cieux siglwtaires llutorisés pOlir une période de qU3tl'e (0-1) 
lIIlS, clate cl laquelle il Sèra examiné en vlle d'un é\'cntuel renouvellement 
pmu' Lille Ilouvelle période cie quatre (0-1) ans, 



6.0 SUSPENSION/RÉSJLIATION 

Ch::lCLlI1Ç dèS p::lIties peul. moyennmlt Lin préavis écrit de six (6) Illois. résilier le 
protocok d'accord de coopérutiol1 81'ant son ,:xpiratiol1 normale ou dem ander la 
reconnaissanc,: de ses conditions. 

I ~ N FOI DE QUOI. lès soussignés ont signé le présent protocole de coopération. 

L èS Institut ions ont conjointement s i g n~ et mis cn applic'ltion le pr~ sl!n t Protocole 
c1'Accord de Coopér'H ion en ueux (2) èXèl11plnir.:s ù la date et à 1',lI1née indiquées 
ci-dessus. 

POUf ct au nom Ull CERME Pour ct au nom du CERD 

Nom :Prot: John-Fe lix, K, J\KINI3AMI 
Désignat ion: Directeur du CERD 
Uni,'ers ité Obafemi A 11'0 1 o \\'0 

-nI! _ ' DIS E.CTOB 
, ~\. c - \.C"'): ~n,;'ê for f ~rgy '<:1 •• ~eh - !!)!I 

SI !l.nalu re et cac ~ e ' opm " nt . , . ' 't Il. l'. 
'- 'Jhafemi Awol-: ""') . r!ver ~1 y. ~. 

Temoin (5) 

Nll l11: l'l'of. Koli\'i K, Gu illaume KETOI-I 

Dé,ig,n;Hion: Directeur ue Coo J1~rali o n . 

U n i" èr s it~ de LOIBI! 

Tel11oin( 5) 

Nom: Dr 1-lakcel1l 0, lDOWU 

D2sigll:ltion : Secr-:ta ire 
Administrat if. CERD 
UniYel'siré Obafemi All'o lolVo 


